
 
 
 

 
 

Laon, le 04 MAI 2012 
 

 
ANNEXE 1 : MOUVEMENT DEPARTEMENTAL 2012  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSTRUCTIONS POUR LA SAISIE DES VŒUX DE MUTATION  
DES ENSEIGNANTS DU 1ER DEGRE 

 

La saisie des vœux de mutation pour la rentrée 2012 se fait exclusivement 
PAR INTERNET via l’application ministérielle SIAM et le serveur I-Prof. 
Cet accès offre :  

- la possibilité de consulter des postes selon plusieurs critères de 
choix ; 

- la possibilité de saisir les numéros de postes par saisie directe 
guidée. 

 

1 – CALENDRIER  
 

Les services de saisie des vœux seront ouverts :  
 

du  lundi 7 mai  2012 à 8 heures au  dimanche 20 mai  2012  à 
20 heures  
 

Le serveur est ouvert  24h/24, pendant cette période.  
 

2 – ACCES PAR INTERNET  
 

L’accès au système d’information et d’aide aux mutations via l’application 
ministérielle SIAM, peut se faire de tout poste informatique connecté à 
l’internet selon les modalités suivantes.  
 

Pour vous connecter, vous devez  : 
 

- accéder à un bureau virtuel ; 
- saisir l’adresse suivante :  
 

https://bv.ac-amiens.fr/iprof  
 

- consulter sur le site départemental la rubrique « espace 
professionnel  », puis cliquer dans la rubrique « services et outils 
informatiques » , puis  I-Prof). 

 
 
 

 
 

Académie d’Amiens 

 
Direction des services 
départementaux de 
l'éducation nationale 
de l’Aisne 
Division des personnels enseignants 

 

Dossier suivi par :  

DPE1 

Téléphone : 03 23.26.22.18 

03.23.26.22.23 

Télécopie : 03 23.26.26.14 

Courriel : ce.dpe1@ac-amiens.fr 

  

Cité Administrative  

02018 LAON Cédex 

 
Horaires d’ouverture : 
8h30-12h00  14h00-17h30 
Du lundi au vendredi ou sur rendez-
vous 
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Si vous ne connaissez pas votre compte utilisateur , il convient comme dans 
l’image d’écran ci-dessus de cliquer sur le lien « la page d’information ». 
 

� Concernant le mot de passe  de messagerie 
Si votre messagerie n’a jamais été activée ; le NUMEN correspond au mot de 
passe par défaut. Il s’agit de valider la saisie pour accéder aux différents 
services internet proposés dans le cadre de la gestion de votre carrière. 
 

Cliquer sur le bouton « les services  », puis sur le lien « SIAM » pour accéder 
à l’application SIAM premier degré, puis saisir vos vœux  en cliquant sur 
« phase intra départementale  ». 
 

Un accusé de réception, résumant votre saisie, sera transmis dans votre 
boite aux lettres I-Prof à partir du 22 mai 2012 . Il conviendra de 
l’imprimer, de vérifier si les informations sont exactes, de le dater et de le 
signer, et de le retourner à la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de l’Aisne (DSDEN 02, bureau DPE1)  pour le 29 
mai 2012 délai de rigueur . 
 

3 – PERSONNELS INTEGRES DANS LE DEPARTEMENT PAR PERMUTATIONS 
INFORMATISEES 
 

Pour la saisie des vœux , les enseignants intégrés dans l’Aisne doivent se 
connecter sur l’I-Prof de leur académie d’origine . Ils seront redirigés 
automatiquement sur le service SIAM-intra  du département de l’Aisne pour 
pouvoir participer au mouvement. 
Par contre les accusés de saisie des vœux  seront accessibles en se 
connectant sur l’I-Prof de l’Académie d’Amiens . 
 

https://bv.ac-amiens.fr/iprof  
 
 
 

4 – DISPOSITIONS A CONNAITRE  
 

� Vos vœux doivent être indiqués dans l’ordre préférentiel.   
� Le nombre maximum de vœux est fixé à 30. 
� Si vous êtes nommé à titre définitif et que vous souhaitez participer au 

mouvement départemental, vous conserverez votre nomination à titre 
définitif dans le cas où aucun des postes que vous sollicitez  ne 
vous est attribué. 
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� A l’intérieur d’une zone géographique ou pour un vœu « commune », 

4 catégories de postes peuvent être sollicitées :  
 

o tout poste d’adjoint élémentaire dans les écoles de la zone 
concernée ; 

o tout poste d’adjoint maternelle dans les écoles de la zone 
concernée ; 

o tout poste de remplaçant zone d’intervention localisée dans les 
écoles de la zone concernée ; 

o tout poste de remplaçant brigade départementale implantée dans les 
écoles de la zone concernée 

 

 

 Les postes dans les écoles primaires sont intitulés : 
 

-  poste adjoint élémentaire (ECEL) ; 
-  poste adjoint maternelle (ECMA).  
 

Ce libellé ne préjuge pas de la classe qui sera att ribuée dans l’école 
primaire, prérogative du conseil des maîtres. 
 
Il est vivement conseillé aux enseignants devant se voir attribuer  un poste 
à la rentrée scolaire (professeur des écoles stagiaire, personnel affecté à titre 
provisoire) de saisir le maximum de vœux au sein de communes et  
zones géographiques et également de solliciter plus  de deux zones 
géographiques.  
 

� CAS DES VŒUX LIES   
Ne concernent que les conjoints professeurs des écoles ou instituteurs 
exerçant dans le département de l’Aisne qui souhaitent lier leurs vœux.  
Dans ce cas, chacun doit émettre des vœux et indiquer le NUMEN de son 
conjoint. 
 

� LISTE DES CODES SPECIFIQUES AUX POSTES ASH 
 

Si vous souhaitez postuler pour un poste relevant de l’ASH, utilisez les codes 
suivants :  

 
Educateur Internat             EEI       ISIN      G0137  
 
Enseignant(e) spécialisé(e) option D         ENS     ECSP  G0145  
 
Enseignant(e)  en SEGPA            ENS ISES  G0137 
 
Réseau                        BED      MGR   G0149 
 
Regroupement adaptation             BED RGA    G0135 
 
CLIS               ENS CHME    G0145 
      
 
 
 



Les écoles de secteur relevant d'un réseau Education Prioritaire

Mouvement intradépartemental rentrée 2012
ANNEXE 4

Secteur de 
Collège Circo. RNE LOCALITE Dénom. 

principale Dénom. complémentaire Situation 
2006/07

0020131G BOHAIN EN VERMANDOIS  maternelle ALAVOINE rep
0020129E BOHAIN EN VERMANDOIS  élémentaire BERTHELOT rep
0020128D BOHAIN EN VERMANDOIS  élémentaire CHENE BRULE rep
0020130F BOHAIN EN VERMANDOIS  maternelle LE VIEUX TILLEUL rep
0021684V BOHAIN EN VERMANDOIS  maternelle LES TORRENTS rep
0021702P BOHAIN EN VERMANDOIS  élémentaire LES TORRENTS rep
0021561L BRANCOURT LE GRAND  primaire rep
0021835J PREMONT  primaire rep
0021945D SEBONCOURT  primaire rep
0021550Z ATHIES SOUS LAON * primaire
0021707V ATHIES SOUS LAON *  maternelle 
0021770N BRUYERES et MONTBERAULT *  primaire 
0020411L EPPES *  primaire 
0020975Z LAON *  élémentaire BOIS DE BREUIL
0020976A LAON *  maternelle DE LA CITE
0020996X LAON  élémentaire SAINT-EXUPERY zep-rep
0020998Z LAON  maternelle SAINT-EXUPERY zep-rep
0021481Z LAON  maternelle JEAN DE LA FONTAINE zep-rep
0021531D LAON  élémentaire JEAN DE LA FONTAINE zep-rep
0021649G LAON  maternelle HELENE BOUCHER zep-rep
0021815M LAON  maternelle MOULIN ROUX zep-rep
0022095S LAON *  primaire ARDON
0021715D SOISSONS  maternelle MICHELET zep-rep-rar
0021806C SOISSONS  maternelle GR.SCOL.R.FIOLET N1 zep-rep-rar
0021856G SOISSONS  maternelle LOUISE MICHEL zep-rep-rar

0022061E SOISSONS  primaire TOUR DE VILLE-
MENDES FRANCE

zep-rep-rar

0022068M SOISSONS  élémentaire FIOLET zep-rep-rar
0022073T SOISSONS  élémentaire MICHELET zep-rep-rar

0020881X ST QUENTIN  élémentaire R. SCHUMAN zep-rep-rar

0020882Y ST QUENTIN  maternelle ROBERT SCHUMAN zep-rep-rar

0021703R ST QUENTIN  maternelle PAUL-BERT zep-rep-rar

0021732X ST QUENTIN  élémentaire PAUL BERT zep-rep-rar

0021956R ST QUENTIN  primaire PIERRE LAROCHE zep-rep-rar

* : ces écoles n'ouvrent pas droit à bonification pour exercer en éducation prioritaire.

SAINT-
QUENTIN
Montaigne

Saint-
Quentin 1

ECLAIR : Ecoles, collèges et lycées pour l’ambition, l’innovation et la réussite

BOHAIN EN 
VERMANDOIS Guise

Soissons 1SOISSONS
Gérard Philipe

LAON
Charlemagne

Laon 
Charlemag

ne

Les enseignants exerçant 3 années consécutives dans les écoles classées en Zone d'Education Prioritaire (ZEP), en Réseau 
d'Education Prioritaire (REP) ou en Réseau Ambition Réussite (RAR) en 2006 bénéficient des 3 points de bonification.
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Les écoles de secteur relevant d'un réseau Education Prioritaire

Mouvement intradépartemental rentrée 2012
ANNEXE 4

Secteur de 
Collège Circo. RNE LOCALITE Dénom. 

principale Dénom. complémentaire Situation 
2006/07

0020116R BEZU ST GERMAIN *  primaire 
0021528A CHATEAU THIERRY  élémentaire VAUCRISES-HERISSONS zep-rep
0021529B CHATEAU THIERRY  maternelle VAUCRISES-HERISSONS zep-rep
0021654M CHATEAU THIERRY  élémentaire VAUCRISES-MAUGUINS zep-rep
0021655N CHATEAU THIERRY  maternelle VAUCRISES-MAUGUINS zep-rep
0021672G CHATEAU THIERRY  primaire MARE AUBRY zep-rep
0021728T CHATEAU THIERRY  primaire LES CHESNEAUX zep-rep
0021777W CHATEAU THIERRY  maternelle BOIS BLANCHARD zep-rep
0021809F CHATEAU THIERRY  élémentaire BOIS BLANCHARD zep-rep
0020408H EPAUX BEZU  primaire CHARLES BOURGEOIS
0021793N ESSOMES SUR MARNE *  élémentaire 
0021794P ESSOMES SUR MARNE *  maternelle LUCIEN DELAGE
0021282H VERDILLY *  primaire 
0021630L BEUVARDES  primaire zep-rep
0021710Y COINCY  élémentaire zep-rep
0021948G COINCY  maternelle zep-rep
0020573M COULONGES COHAN  primaire zep-rep
0020409J EPIEDS  élémentaire zep-rep
0020459N FERE EN TARDENOIS  élémentaire JULES FERRY zep-rep
0022010Z FERE EN TARDENOIS  maternelle FABRE D EGLANTINE zep-rep
0021339V VILLERS SUR FERE  primaire zep-rep
0020354Z AUDIGNY  maternelle rep
0021565R BERNOT *  primaire 
0020519D FLAVIGNY le GRAND BEAURAIN  primaire rep
0021089Y GUISE  élémentaire GR.SCOL. DU CENTRE rep
0021091A GUISE  maternelle DU CENTRE rep
0021093C GUISE  primaire GR.SCOL. GODIN zep-rep
0021094D GUISE  primaire ALBERT SCHWEITZER zep-rep
0021801X LESQUIELLES ST GERMAIN  primaire rep
0020643N MACQUIGNY *  élémentaire 
0020705F MONCEAU SUR OISE  élémentaire rep
0021569V TUPIGNY  primaire rep
0021252A VADENCOURT  primaire rep
0020453G FAYET  primaire zep-rep
0021078L GRICOURT  primaire zep-rep
0020831T ST QUENTIN  élémentaire GR.SCOL.ALFRED CLIN zep-rep
0020833V ST QUENTIN  maternelle GR.SCOL.ALFRED CLIN zep-rep
0021704S ST QUENTIN *  primaire FERDINAND BUISSON

0022062F ST QUENTIN  primaire M. MONTESSORI - 
G. BACHY zep-rep

0020872M ST QUENTIN  élémentaire ERNEST LAVISSE zep-rep
0020874P ST QUENTIN  maternelle ERNEST LAVISSE zep-rep
0020879V ST QUENTIN  maternelle XAVIER AUBRYET zep-rep
0021699L ST QUENTIN  primaire JACQUES PREVERT zep-rep

0021951K ST QUENTIN  primaire XAVIER AUBRYET - 
THIEIILIER DESJARDINS zep-rep

0022078Y ST QUENTIN  primaire JEAN MACE zep-rep
0020834W ST QUENTIN primaire d'applic. EUGENE CORRETTE zep-rep
0020845H ST QUENTIN primaire GIRONDINS zep-rep
0020848L ST QUENTIN  élémentaire MARCEL PAGNOL zep-rep
0021808E ST QUENTIN  primaire H.ARNOULD zep-rep
0022133H ST QUENTIN  maternelle PAULE POLVENT zep-rep

* : ces écoles n'ouvrent pas droit à bonification pour exercer en éducation prioritaire.

CHÂTEAU 
THIERRY

Jean Rostand

Château-
Thierry 1

Château-
Thierry 1

FERE EN 
TARDENOIS

Anne de 
Montmorency

SAINT-
QUENTIN

Marthe 
Lefevre

Saint-
Quentin 1

SAINT-
QUENTIN
Gabriel 

Hanotaux

SAINT-
QUENTIN

Jean Moulin

Saint-
Quentin 2

Saint-
Quentin 2

GUISE
Camille 

Desmoulins
Guise

Les enseignants exerçant 3 années consécutives dans les écoles classées en Zone d'Education Prioritaire (ZEP), en Réseau 
d'Education Prioritaire (REP) ou en Réseau Ambition Réussite (RAR) en 2006 bénéficient des 3 points de bonification.

RRS : Réseau de Réussite Scolaire
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Direction des services départementaux de l’éducatio n nationale de l’Aisne- Mouvement intra département al rentrée 2012 
 

                           ANNEXE 5 : MOUVEMENT DEPARTEMENTAL 2012 
 

 

BAREME  DEPARTEMENTAL : RENTREE SCOLAIRE 2012 
 
 
 
1. NOTE PROFESSIONNELLE (COEFFICIENT 1) 
 

� Prise en compte de la dernière note d'inspection arrêtée à la fin février de 

l'année du mouvement. 

� Si l'intéressé(e) n'a pas de note, la note de référence sera celle indiquée ci-

dessous : 

 

Echelon Stagiaire  

1ère  

année 
Du 2ème au 

5ème 
6ème  7ème  8ème + 9ème 10ème + 11ème 

10 10 12 13 14 15 

 
� Si l'intéressé(e) n'a pas eu de note au cours des trois dernières années (à 

partir du 1er janvier de l'année du mouvement), la dernière note sera prise en 

compte avec un correctif d' ½ point par année de retard, dans la limite d'un 

plafond fixé à 19 points.  

 

2. ANCIENNETE GENERALE DES SERVICES   
 

� Elle est arrêtée au 30 juin de l'année du mouvement. 

� Chaque année de service compte pour 1 point. 

 
3. CAS PARTICULIERS  
 
Une majoration de trois points est accordée après trois années consécutives  

d’enseignement et/ou de direction, sur un poste en éducation prioritaire, au sein d’un 

réseau Ecoles, Collèges, Lycées, pour l’Ambition, l’Innovation et la Réussite (ECLAIR) 

ou  au sein d’un Réseau de Réussite Scolaire (RRS),  valable une fois pour changer 

d’affectation. 



 

      ANNEXE 6 :  Liste des inspecteurs(rices) de l’éducation nationa le 1er degré  
 

Circonscription - Nom de l’inspecteur(rice) de l’éd ucation 
nationale 

Coordonnées professionnelles  

 
Inspectrice de l’éducation nationale adjointe 

TANZI Mariane  
  

 
03.23.26.22.03  

 

 
Inspecteur de l’éducation nationale de CHATEAU-THIERR Y I 

DEVILLE Yannick 
 

 
03.23.69.06.23 

 

 
Inspectrice de l’éducation nationale de CHATEAU-THIER RY II 

BOUÉ Sandrine 
 

 
03.23.71.00.83  

 
Inspecteur de l’éducation nationale de CHAUNY 

KRAWIEC Richard 
 

 
03.23.52.22.86  

 
Inspecteur de l’éducation nationale de GUISE 

VACONDIO Claude 
 

 
03.23.61.14.43  

 
Inspecteur de l’éducation nationale d’HIRSON 

LAVOINE Thierry 
 

 
03.23.58.07.19  

 

 
Inspecteur de l’éducation nationale de LAON 

CALZADO Christophe 
 

 
03.23.26.22.11  

 
Inspectrice de l’éducation nationale de LAON Préélém entaire 

MALIN Sylvie 
 

 
03.23.26.26.19 

 

 
Inspectrice de l’éducation nationale de SAINT-QUENTIN  I 

 VASSELET Chantal 
 

 
03.23.67.08.95  

 
Inspectrice de l’éducation nationale de SAINT-QUENTIN  II 

 LE BOTLANNE Patricia 
 

 
03.23.62.64.83  

 
Inspecteur de l’éducation nationale de SOISSONS I 

TORDEUX Lionel 
 

 
03.23.53.23.47  

 
Inspecteur de l’éducation nationale de SOISSONS II 

AVINAIN Gilles 
 

 
03.23.53.28.46  

 
Inspectrice de l’éducation nationale de TERGNIER 

MATHAUT Agnès 
 

 
03.23.37.20.30  

 
Inspectrice de l’éducation nationale de LAON ASH 

 ELIE Corinne 

 
03.23.26.22.12  

 



 

Direction des services départementaux de l’éducatio n nationale de l’Aisne – 
 Mouvement intra départemental rentrée 2012 

                   ANNEXE 7 : MOUVEMENT DEPARTEMENTAL 2012  
 

 
 
 

VŒUX « COMMUNES » 
 
 
 
 

11 communes comprennent au moins 6 écoles 

 

BOHAIN-EN-VERMANDOIS 

CHATEAU-THIERRY 

CHAUNY 

GAUCHY 

GUISE 

HIRSON 

LAON 

SAINT- QUENTIN 

SOISSONS 

TERGNIER 

VILLERS-COTTERETS 



                                                    ANNEXE 8   
                                 BONIFICATION  & PRIORITES DU MOUVEMENT INTRA DEPARTEMENTAL 2012 
 

1. BONIFICATION 
 

� ENSEIGNANTS AFFECTES EN RESEAU EDUCATION PRIORITAIRE  
 

Une majoration de trois points  est accordée après trois années consécutives  
d’enseignement et/ou de direction, auprès d’élèves sur un poste en éducation 
prioritaire :  
- au sein d’un réseau Ecoles, Collèges, Lycées, pour l’Ambition, l’Innovation et la 

Réussite (ECLAIR) ; 
- au sein d’un Réseau de Réussite Scolaire (RRS) ; 
 

valable une fois  pour changer d’affectation. 
 

Remarque :  une affectation temporaire n’ouvre pas droit à bonification. 
 

� ENSEIGNANT DONT LE POSTE FAIT L ’OBJET D ’UN TRANSFERT DE POSTE D’UNE ECOLE DANS 
UNE AUTRE  

 

1. Transfert sans changement de circonscription 
Le personnel, s’il le souhaite, suit le poste transféré. Il conserve son ancienneté dans le poste. 
 

2. Transfert avec changement de circonscription 
Le personnel, s’il le souhaite, suit le poste transféré. Il conserve son ancienneté dans le poste. 
S’il ne souhaite pas suivre le poste transféré, une priorité sur un poste équivalent  lui sera 
accordée. 
 

� FUSION DE DEUX ECOLES  
 

Deux conditions sont requises pour qu’il y ait fusion :  
 

- un poste de direction est (ou sera) vacant ;   
- que la commune concernée ait délibéré et émis un avis favorable à la fusion.  

 

Le directeur restant en activité a une priorité absolue sur la direction de la nouvelle école, sauf 
demande de sa part à participer au mouvement, ce qu’il peut faire, mais sans bénéficier de 
priorité. Dans ce cas, si ce directeur obtient une nouvelle direction, la règle habituelle prévaut 
pour la nomination d’un directeur dans l’école fusionnée. 
 

� TOUT PERSONNEL REINTEGRE après avoir été placé sur un poste adapté de courte ou 
longue durée bénéficie d’une priorité absolue. 

 

� ENSEIGNANTS FAISANT L ’OBJET D ’UNE MESURE DE CARTE SCOLAIRE  
 

Ces agents seront informés par courrier de la  mesure dont ils font l’objet. Ils bénéficient d’une 
priorité absolue sur tout poste identique au poste antérieurement détenu. Ils peuvent 
solliciter tout type de vœu : poste(s), commune(s) ou zone(s) géographique(s). 
 

Remarque 
 

Dans le cas où, à l’issue du mouvement intra départemental,  ces agents obtiendraient un 
poste à titre provisoire,  ils bénéficieraient une année supplémentaire  d’une priorité  
absolue sur tout poste identique au poste antérieur ement détenu, pendant une année 
supplémentaire.  
 

� CAS D’UN ENSEIGNANT NE FAISANT PAS L ’OBJET D ’UNE MESURE DE CARTE SCOLAIRE , MAIS 
VOLONTAIRE  pour changer d’école et participer au mouvement. 

 

L’agent faisant l’objet d’une mesure de carte scolaire, peut échanger sa priorité avec un autre 
enseignant de l’école ou du regroupement pédagogique.   
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Dans ce cas, les 2 enseignants souhaitant participer au mouvement départemental, informent 
les services par courrier :  
 

- de son souhait de conserver sa nomination au sein de l’école, pour l’un ; 
- de son souhait de mobilité, pour l’autre.  
 

Le courrier sollicitera l’autorisation du directeur académique, et parviendra à la direction 
départementale par la voie hiérarchique (sous couvert de l’inspecteur de l’éducation nationale 
chargé de la circonscription). 
 

� FERMETURE D’UN POSTE D’ADJOINT DANS UNE ECOLE A 2 CLASSES ET PLUS   
 

C’est le dernier personnel nommé à titre provisoire, ou  le dernier personnel nommé à titre 
définitif, qui fait l’objet de la mesure de carte scolaire.  

- Si deux enseignants ont été nommés à la même rentrée scolaire, le barème sera 
appliqué.  

- En cas d’égalité de barème, l’ancienneté générale des services, le rang du vœu, la date 
de naissance (le plus âgé est prioritaire) et enfin la situation familiale, départagent les 
enseignants. 

 

� FERMETURE D’UN POSTE DANS UNE ECOLE A 2 CLASSES   
 

C’est le poste d’adjoint qui est d’abord fermé , de fait l’adjoint fait l’objet de la mesure de 
carte scolaire et bénéficie donc d’une priorité.  
 

- Dans le cas où l’adjoint, faisant l’objet de la mesure de carte scolaire, et le directeur 
souhaitent participer au mouvement, l’adjoint bénéficie d’une priorité et le directeur 
participe au mouvement avec une priorité sur un poste de direction d’école de 2 à 4 
classes.  

- Dans le cas où, seul le directeur souhaite participer au mouvement, l’adjoint faisant 
l’objet d’une mesure de carte scolaire peut échanger sa priorité avec le directeur qui 
bénéficie alors d’une priorité sur un poste de dire ction de 2 à 4 classes. Il devra y 
avoir un accord écrit entre les deux enseignants par la voie hiérarchique (sous couvert 
de l’inspecteur de l’éducation nationale chargé de la circonscription). 

- Dans le cas où le directeur n’obtient pas une direction de 2 à 4 classes, il  conserve le 
bénéfice de sa priorité pour le mouvement intra départemental de la rentrée scolaire 
suivante, uniquement.   

- Dans le cas où le directeur souhaite conserver son poste dans l’école devenue classe 
unique, il devient chargé d’école .  

 

� FERMETURE D’UN POSTE DANS UN REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE  
 

La délibération de l’instance ayant la compétence scolaire décide du lieu de la fermeture du 
poste d’adjoint. L’adjoint affecté  sur ce poste fait l’objet de la mesure de carte scolaire. Dans le 
cas où un enseignant ne faisant pas l’objet de  la  mesure de carte scolaire, est volontaire pour 
changer d’école et participer au mouvement, un accord écrit est demandé.  
Dans ce cas, les deux enseignants concernés, informent les services par courrier :  
 

- de son souhait  de conserver sa nomination au sein du regroupement pédagogique, 
pour l’un ; 

- de son souhait de mobilité, pour l’autre.  
 
Le courrier sollicitera l’autorisation du directeur académique, et parviendra à la direction 
départementale sous couvert de l’inspecteur de l’éducation nationale chargé de la 
circonscription. 
 
 

� FERMETURE D’UN POSTE DE TITULAIRE  ZIL OU BRIGADIER DEPARTEMENTAL  
 

Priorité est accordée à l’enseignant sur tout poste équivalent et tout poste d’adjoint du premier 
degré. 
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� DIRECTEUR D’ECOLE CHANGEANT DE GROUPE DE REMUNERATION SUITE A UNE FERMETU RE 
DE POSTE 

 

Priorité lui est accordée sur un poste équivalent.  
Les groupes de rémunération sont les suivants :  

- de 2 à 4 classes ; 
- de 5 à 9 classes ; 
- de 10 classes et plus. 

 

La quotité de décharge et la rémunération sont conservées durant une année scolaire. 
 

� FERMETURE D’UN POSTE FRACTIONNE SUR LEQUEL A ETE NOMME UN PERSONNEL A TITRE 
DEFINITIF  

Le quart ou le demi-poste fermé est remplacé par un autre quart ou demi-poste avec l’accord 
de l’intéressé. 
En cas de désaccord il bénéficie d’une priorité uniquement sur un poste fractionné et/ou sur un 
poste d’adjoint. L’accord écrit de l’intéressé est requis.  
 

� POSTE DANS LES MISSIONS ASH  
 

En cas de fermeture d’un poste de l’adaptation scolaire, le personnel affecté à titre définitif 
bénéficie d’une priorité sur un poste de la même option (hors poste à profil). 

 

� ENSEIGNANTS NON SPECIALISES SOUHAITANT ETRE NOMMES SUR UN POSTE ASH  
 

Les personnels non titulaires du CAEI, CAPSAIS ou CAPA-SH souhaitant exercer dans l’ASH 
voudront bien adresser par la voie hiérarchique un courrier à monsieur le directeur académique 
des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aisne, division des personnels 
enseignants, bureau DPE1. 
 

Un avis de l’inspecteur de l’éducation nationale de  la circonscription d’exercice et de 
l’inspecteur de l’éducation nationale, ASH sera por té sur chaque demande. 
 

Doivent impérativement participer au mouvement départemental, les personnels occupant un 
poste ASH à titre provisoire et qui : 
 

- se sont présentés sans succès trois fois aux épreuves de l’examen ; 
- ont obtenu une note éliminatoire à l’examen ; 
- ont exercé depuis trois années ou plus sur un même poste sans s’être présentés 

aux épreuves de l’examen.  
 

POSTES A PROFIL 
 

 

� ENSEIGNANTS NOMMES SUR UN POSTE A PROFIL  
 

Un enseignant affecté sur un poste à profil doit, au terme d’une année scolaire, se 
déterminer :  
 

- soit poursuivre sa délégation sur ce poste à profil ; 
- soit réintégrer, s’il le souhaite, le poste dont il était titulaire à titre définitif. 

L’information des services devra se faire par écrit, au mois d’avril de l’année 
scolaire en cours, dans le cadre de la préparation du mouvement  intra 
départemental. 

 

Si l’exercice des missions par l’enseignant recruté sur poste à profil s’avérait non conforme 
aux contraintes du poste, le retour sur  l’ancienne affectation dont l’enseignant était titulaire 
à titre définitif, pourra être décidé par monsieur le directeur académique.  

 

 
Tout courrier sollicitant l’autorisation du directe ur académique, parviendra à la direction 
départementale par la voie hiérarchique (sous couve rt de l’inspecteur de l’éducation 
nationale chargé de la circonscription). 
  


